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Palais des juridictions administratives 184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03 – 04.87.63.81.63 
 

 

 

 
 
 

Tribunaux administratifs du ressort de la cour :  
Clermont-Ferrand, Dijon, Grenoble et Lyon 

  
 

N° 2022-02 
  
 
  

LE CONSEILLER D’ETAT, 
PRESIDENT DE LA COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL DE LYON 

 
 

VU  le code de la sécurité sociale, notamment les articles L. 145-1 à L. 145-9 et R. 145-5 à 
R. 145-29 ;  

 
VU  le décret du 22 juillet 2020 du Président de la République nommant M. Gilles Hermitte, 

conseiller d’Etat, président de la cour administrative d’appel de Lyon ; 
 
VU  les arrêtés n° 2019-40 du 15 novembre 2019 et n° 2019-40 rectifié du 02/01/2020 du 

président de la cour administrative d’appel de Lyon nommant les assesseurs de la 
section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de première instance de 
l’ordre des chirurgiens-dentistes de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 
 

A R R E T E 
 

 
Article 1 : L’article 1 de l’arrêté du 2 janvier 2020 susvisé est modifié ainsi qu’il suit : 

 
Sont nommés assesseurs à la section des assurances sociales de la chambre disciplinaire de 
première instance de l’ordre des chirurgiens-dentistes de Bourgogne-Franche-Comté : 

  
 

En qualité de représentants des organismes d’assurance maladie 
 
 
Sur proposition du 17 février 2022 de M. le médecin national adjoint du régime de protection 
social agricole : 
 

 
– Docteur Michael PARQUE, chirurgien-dentiste conseil MSA Alpes du Nord, Titulaire 
 
– Docteur Sacha DJORDJEVIC, chirurgien-dentiste conseil MSA Grand Sud, 1er suppléant  
 
– Docteur Claire ALLOUC, chirurgien-dentiste conseil MSA Ain Rhône, 2ème suppléante 
 
– Docteur Philippe MAHOT, chirurgien-dentiste conseil MSA Côtes Normandes, 

3ème suppléant 
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Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication ; 
 
 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 

région Bourgogne-Franche-Comté.  
 
 

Fait à Lyon, le 25/02/2022 
 

(signé) 
       Gilles HERMITTE 
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n°2020/STM/DRT/GRETA70 du 10/02/2020 publié
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l'agrément du centre de formation

GRETA FORMATION 70 habilité à dispenser la
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

Arrêté modificatif n°1 à l'arrêté n°2020/STM/DRT/GRETA70 du 10/02/2020 publié sous
le n° BFC 2020-02-10-004 du 10/02/2020 relatif à l'agrément du centre de formation
GRETA FORMATION 70 habilité à dispenser la formation professionnelle initiale et

continue des conducteurs du transport routier de Marchandises

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

Vu la directive 2003/59/CE du Parlement Européen et du Conseil du 15 juillet 2003 relative à la qualification
initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de
marchandises ou de voyageurs ;

Vu la directive (UE) 2018/645 du Parlement Européen et du Conseil du 18 avril 2018 modifiant la directive
2003/59/CE relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ainsi que la directive 2006/126/CE relative
au permis de conduire ;

Vu le code des transports, notamment les articles L. 3314-1 à L. 3314-3 et R. 3314-1 à R. 3314-28  relatifs à la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports
routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la
formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport  routier de marchandises et de
voyageurs ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination du préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, préfet de
Côte d'Or Monsieur Fabien SUDRY, à compter du 24 août 2020 ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  N°21-71  BAG  du  25  mars  2021  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’administration  générale  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l'environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Bourgogne– Franche Comté ;

Vu  la  décision  DREAL-BFC-2022-01-13-00008 du  13 janvier  2022 portant  subdélégation  de  signature  à
Madame Lætitia JANSON, cheffe du département régulation des transports ; 

Vu l’arrêté n°2020/STM/DRT/GRETA70 du 10/02/2020 publié le 10 février 2020 sous le numéro BFC-2020-
10-02-004  relatif  à  l’agrément  du  centre  de  formation  GRETA70  habilité  pour  dispenser  la  formation
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de Marchandises ;

Vu la demande de renouvellement en date du 27 janvier 2020 ;

Vu la confirmation écrite en date du 1er mars 2022 formulée par :
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Siège social

GRETA FORMATION 70
18 rue Edouard Belin

BP 404
70014 VESOUL

Siret n°197 009 053 00020

Et après instruction par  la  direction régionale  de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement  de
Bourgogne-Franche-Comté

Sur proposition du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgogne-
Franche-Comté
 

ARRÊTE

Article 1 : 

L'article 1 de l'arrêté n°2020/STM/DRT/GRETA70 du 10/02/2020 est remplacé ainsi :

L'agrément  pour  dispenser  la  formation professionnelle  initiale  et  continue des  conducteurs  du transport
routier de marchandises (Formation Initiale Minimale Obligatoire, Formation Continue Obligatoire et Formation
Complémentaire dite "Passerelle") dans les conditions des textes visés ci-dessus est renouvelé au centre de
formation GRETA FORMATION 70 pour les établissements suivants :

• Établissement   principal (Sans activité)   :

GRETA FORMATION 70
18 rue Edouard Belin
BP 404
70014 VESOUL cedex
S  iret n°   197 009 053 00020

• Établissement  s     secondaires   :

LYCEE FERTET
Pôle routier
70100 ARC LES GRAY

ENTREPRISE CLOT
1 chemin de la Penotte
70320 CORBENAY

Article 2 :  

L'article 2 de l'arrêté n°2020/STM/DRT/GRETA70 du 10/02/2020 est remplacé par :

L'agrément 2020/STM/DRT/GRETA70 du 10/02/2020 est valable pour :

– une période de 5 ans allant du 10/02/2020 au 10/02/2025.

Article 3 : 

L'article 3 de l'arrêté n°2020/STM/DRT/GRETA70 du 10/02/2020 est remplacé par :

La portée du présent agrément est régionale.
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Article 4 :  

L'article 4 de l'arrêté n°2020/STM/DRT/GRETA70 du 10/02/2020 est remplacé par :

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à respecter les programmes prévus dans l'arrêté du 3 janvier
2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale
et continue des conducteurs de transport routier de marchandises et de voyageurs.

Article 5 : 

L'article 5 de l'arrêté n°2020/STM/DRT/GRETA70 du 10/02/2020 est remplacé par :

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à mettre en place une organisation matérielle et pédagogique
adaptée aux formations dispensées et à informer, dans les plus brefs délais, la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté de toute modification affectant ses moyens humains et matériels.

Article 6 : 

L'article 6 de l'arrêté n°2020/STM/DRT/GRETA70 du 10/02/2020 est remplacé par :

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à présenter à la DREAL Bourgogne-Franche-Comté :
- tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées l'année N ― 1, faisant
apparaître notamment le nombre de sessions organisées et leur financement, le nombre de stagiaires, le 
nombre de reçus, les résultats obtenus en termes d'emploi à trois mois et à six mois et la répartition par type 
de contrat de travail conclu (contrat à durée indéterminée ou contrat à durée déterminée). Ce bilan est 
également à fournir pour chaque moniteur d'entreprise effectuant des stages de formation obligatoire sous la 
responsabilité du centre de formation concerné ;
- tous les trois mois, une liste des stages réalisés durant le trimestre précédent ainsi que la liste des stages 
prévus dans le trimestre à venir avec la liste nominative des formateurs et des évaluateurs appelés à 
intervenir sur ces .stages

Article 7 : 

L'article 7 de l'arrêté n°2020/STM/DRT/GRETA70 du 10/02/2020 est remplacé par :

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à faire suivre aux formateurs et aux moniteurs d'entreprise s'il y
a lieu, les formations leur permettant de maintenir et d'actualiser leurs connaissances dans les domaines pour
lesquels  ils  assurent  les  formations  professionnelles  de  conducteur  routier  de  marchandises  et/ou  de
voyageurs.

Article 8 :  

L'article 8 de l'arrêté n°2020/STM/DRT/GRETA70 du 10/02/2020 est remplacé par :

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à s'assurer que les organismes de formation agréés auxquels il
a confié par contrat ou convention la réalisation de tout ou partie des formations obligatoires de conducteur
routier de marchandises et de voyageurs respectent les dispositions du cahier des charges ainsi que les
programmes de formation. Il s'engage également à communiquer chaque année à la DREAL Bourgogne-
Franche-Comté,  les  nouveaux  contrats  ou  conventions  conclus  dans  l'année  écoulée  ainsi  que  les
modifications intervenues dans les contrats ou conventions conclus les années précédentes.

Article 9 : 

L'article 9 de l'arrêté n°2020/STM/DRT/GRETA70 du 10/02/2020 est remplacé par :

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à réaliser lui-même, dans tous les cas y compris lorsqu'une
partie des formations professionnelles obligatoires a été confiée à un autre organisme de formation agréé,
l'accueil des stagiaires en formation, la vérification des permis de conduire, des titres ou attestations requis
ainsi que l'évaluation finale de ces formations.
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Article 10 : 

L'article 10 de l'arrêté n°2020/STM/DRT/GRETA70 du 10/02/2020 est remplacé par :

Le contrôle du centre de formation principal et de ses établissements secondaires, notamment en ce qui
concerne le respect des programmes, la pérénnité des moyens déclarés, les modalités de mise en oeuvre et
le bon déroulement des formations, est assuré par les agents habilités de la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté.

Article 11 : 

L'agrément peut être suspendu ou retiré à son bénéficiaire sur décision du préfet de région.

Article 12 : 

M. Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales et M. Le Directeur de la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent agrément qui sera notifié au
centre de formation concerné. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région
Bourgogne-Franche-Comté.

Il est renouvelable sur demande de son bénéficiaire.

Article 13 : 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa  notification, d’un recours
gracieux auprès du Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté ou d’un recours contentieux auprès du
Tribunal Administratif territorialement compétent.

Article 14 : 

Le présent arrêté modificatif entre en vigueur à compter de sa date de publication.

              Besançon le 03 mars 2022

                          Pour le Préfet de Région

                             Par délégation, pour le Directeur, 
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Préfecture de la région Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2021-06-11-00004

Delegation signature au titre de l agence

nationale du sport pour la region BFC au 110621
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